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Edito de juin 2022 
 

Chers amis Chauchéennes et Chauchéens, 
 
Nous vivons depuis quelques années des crises successives inédites, imprévisibles qui 

bousculent notre mode de vie. La COVID qui a chamboulé notre quotidien, la grippe aviaire qui a 
vidé les élevages laissant les agriculteurs, les entreprises agro-alimentaires et toute la filière dans 
l’incertitude. La guerre en Ukraine est l’occasion de démontrer les facettes extrêmes du genre 
humain : la vanité, l’aveuglement d’un dictateur imposant une guerre à un pays frère, ce pays 
attaqué, qui résiste héroïquement, avec à sa tête un ex acteur de série télé transformé en figure 
héroïque, symbole de la résistance de son pays face à l’agresseur. 

Les élections passées ont abouti à une composition du paysage politique inédite avec 
toujours moins de bulletins dans les urnes. Souhaitons que les différents partis trouvent un 
compromis pour faire avancer le pays. L’inflation est là et peut-être pour un certain temps, les 
Français ne comprendraient pas que la situation reste bloquée. L’urgence climatique est là aussi et 
nécessite des choix qui impacteront grandement et durablement notre mode de vie. 

 
Pour ce qui concerne notre commune, les travaux du quartier séniors « Le Jardin des 

Antoinette » ont débuté. La livraison des 11 logements est prévue pour le dernier trimestre 2023. 
Ce quartier devrait s’agrandir par la construction de 3 autres logements PLS (Prêts Locatifs Sociaux, 

accessibles aux ménages dont les ressources excèdent celles requises pour les autres logements mais avec un plafond 

également) sur la parcelle d’à côté acquise elle aussi par l’EPF (Etablissement Public Foncier). Comme 
annoncé lors du dernier bulletin, la maison, actuellement sur cette parcelle, sera déconstruite. 
Ce chantier peut perturber la circulation des véhicules mais aussi des piétons dans la rue des Trois 
Fontaines et la rue de la Promenade, vous serez vigilants dans cet environnement. 

A partir de septembre, la voirie définitive et les aménagements paysagers du Hameau des 
Prés, 1ère tranche, vont être réalisés. Ces travaux vont créer une gêne passagère pour les habitants 
du quartier, soyez remerciés d’avance pour votre compréhension, mais aussi, soyez prudents dans 
vos déplacements à proximité.  

Le restaurant scolaire est opérationnel depuis la fin avril et les travaux du parking de la mairie 
viendront finaliser l’aménagement de ce quartier. Le parking sera disponible pour la rentrée 
scolaire. 

Compte tenu de l’ouverture du nouveau restaurant scolaire, la salle située rue de la Mothe 
se retrouve libre. La municipalité réfléchit à une redistribution des salles aux associations en 
intégrant ce bâtiment. Des travaux devront être entrepris : isolation, mode de chauffage, électricité, 
rafraichissement des murs, redistribution des différentes pièces actuelles (cuisines, salle de 
restauration, …) pour que le lieu convienne aux occupants. 

Les aménagements de sécurité rue de La Petite Maine ont été présentés aux riverains le 15 
juin dernier. Les participants ont pu poser leurs questions et demander des précisions sur les 
aménagements. Ceux-ci permettront de faciliter la circulation des piétons, ce, jusqu’à la route de 
Sainte Florence et ralentir les vitesses des véhicules sur cette portion. Les travaux sont prévus en 
2023. 

La voie communale VC 174a reliant Beaulieu à La Guillerie sera totalement reconstruite. 
La réfection du sentier piéton autour du plan d’eau du Foyer Soleil se terminera après les 

vacances. Un prolongement de celui-ci à partir de La Roseraie jusqu’au jeu de boules permettra aux 
résidents de se déplacer plus facilement autour de ce plan d’eau. 

Les acquisitions foncières rue de La Roche vont se concrétiser pour la fin de l’année. Nous 
disposerons alors de nouvelles parcelles pour créer de l’habitat. 



Je tiens à remercier l’action du club « La Marche Chauchéenne », qui, lors de la semaine du 
développement durable a effectué un nettoyage de la nature. En effet, à l’occasion de leur marche 
du mardi matin, ils ont ramassé des déchets le long de leur cheminement, et cette année le résultat 
est à la fois édifiant et navrant puisque 54 kg de déchets ont été récoltés (3 fois plus que l’année 
passée). Souhaitons que ceci fasse prendre conscience aux indélicats de la nécessité de prendre soin 
du milieu dans lequel nous vivons ! 

Avec l’arrivée des vacances, les rencontres seront plus fréquentes en famille, entre amis et 
avec la remontée actuelle des contaminations par la COVID nous pouvons craindre une 
recrudescence des cas graves. Nous aurons peut-être à remettre en place les gestes barrières, mais 
dès à présent il nous faut être vigilants. 

Je vous souhaite de bonnes vacances et un bel été ensoleillé. Prenez soin de vous. 
    
          Le Maire, Christian Merlet 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
PRÉSENTS: MM. et Mmes BARON Myriam, BONNAUD Alain, CAILLON Elise, DUHAIL Guillaume qui est arrivé 
pour le point n°3, FAUCHARD Ghislain, FROUIN Lydie, GOUDEAU Céline, GRIS Christopher, GUILBAULT Marie-
Claire, JAUNET Jean-Yves, LOUINEAU Michel, LUCAS Martine, MERLET Christian, MIGNET Thierry, 
PEROCHEAU Annick, PUAUD Aurore 

ABSENT EXCUSÉ : FOURNIER Bertrand qui a donné pouvoir à LUCAS Martine 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : JAUNET Jean-Yves 
 

❑  Rue de la Roche : Acquisition des parcelles classées en zone 1AU du PLUiH 
Le conseil municipal a décidé d’acquérir les parcelles rue de La Roche (AB 31,32,25,26,22,27,28,34) au prix 
de 6,20€/m² hors indemnité d’éviction. Cette dernière fera l’objet d’une négociation avec l’agriculteur en 
place. 

 

❑ Restaurant scolaire site de la Petite Maine : Avenant n°1 au marché SAS Restoria 
Au regard des éléments présentés (inflation du coût des matières premières, augmentation du SMIC…), le 
conseil municipal a accepté la signature de l’avenant n°1 qui prend en compte une augmentation de 8 % des 
tarifs au lieu de 4.513 % prévu dans le contrat et cela au 1er septembre 2022. 
 

❑ Restaurant scolaire site de la Petite Maine/Centre de Loisirs : Tarifs 2022/2023 – Convention de 
mise à disposition des locaux 
Tarifs 2022/2023 : Le conseil municipal a fixé les tarifs pour l’année scolaire 2022/2023 de la façon suivante : 

 Année scolaire 2022/2023 

Facturation Centre de loisirs (repas enfant) 4.033 € 

Facturation Centre de loisirs (repas adulte)  4.341 € 

Convention de mise à disposition des locaux : suite à la mise en service du nouveau restaurant scolaire site 
de la Petite Maine, l’établissement d’une nouvelle convention avec Familles Rurales pour l’utilisation du 
restaurant scolaire les Mercredis, Petites Vacances et Eté aux conditions indiquées par Mme BARON Myriam 
Adjointe a été validé. 
 

❑ Salle les Etoiles de Fruchet :  Demande de location par l’association YOGASANA pour ses cours 
de yoga de septembre 2022 à juin 2023 
Le conseil municipal a fixé à 460 € le prix de la location, salle les Etoiles de Fruchet, pour la saison de cours 
de yoga 2022/2023, location dont il sera demandé le versement à la fin de la saison 2022/2023. 
 

❑ Occupation du domaine public – Parking Salle Rue de la Mothe : Fixation redevance et 
autorisation convention d’utilisation du domaine public communal 
La commune de Chauché a reçu une demande pour l’installation d’un distributeur de pizzas. Celui-ci sera 
placé sur le parking rue de la Mothe, à proximité de la salle communale. La redevance pour occupation du 
domaine public est fixée à 490€ par mois. Celle-ci intègre la consommation électrique estimée de 190€. 

 



Informations : 
 DIA déposées depuis le 30/05/2022 : 

2022/11 30/05/2022 3, place de la Forge Bâti sur terrain propre AB 214 Renoncé le 10/06/2022 

2022/12 03/06/2022 38, impasse des Marguerites Non bâti AD29p Renoncé le 20/06/2022 

2022/13 03/06/2022 18, rue de la Petite Maine Bâti sur terrain propre AB 118 Renoncé le 10/06/2022 

 Marchés HT signés depuis le 30/05/2022 :  

27/05/2022 
DPC 
RS – Tables et chaises pour salle de 
réunion et tisanerie 

5006,16 € 

27/05/2022 
EQUIP’BURO 
RS – Bureau chef de cuisine 

698,00 € 

   

27/05/2022 
LE FROID VENDÉEN 
Local football – nouvel équipement 
chambre froide 

1979,81 € 

27/05/2022 
BLMC 
SAEC – Réfection toiture juin 2022 

1536,64 € 

31/05/2022 
SAS GROUPE AUBRET 
Nettoyage vitreries bâtiments 
communaux 

1372,00 € 

07/06/2022 
COUTAUD MANUTENTION 
Chauffage mobile électrique 

220,00 € 

16/06/2022 SYDEV 2212,00 € 

Remplacement câbles volés rue de la 
Brosse 

10/06/2022 
JARNY 
Fournitures 16 marteaux – faucheuse 
BERTI 

378,40 € 

10/06/2022 
EQUIP’ JARDIN 
KUBOTA – Réparation autoportée 

839,93 € 

10/06/2022 
EQUIP’ JARDIN 
Maintenance tondeuse HONDA 

204,82 € 

13/06/2022 

GEOUEST 
Etude de re-densification d’espaces 
verts lotissement Secteur des Acacias 
Etude de re-densification d’espaces 
verts lotissement Secteur des Tulipes 

 
1200,00 € 
 
1200,00 € 

13/06/2022 
MAXIPAP 
Commande papier 2022 

468,72 € 

20/06/2022 
CLEMOT 
Dératisation Restaurant Scolaire 

 
390,00 € 

 
Prochaine réunion du conseil municipal 

Lundi 29 août 2022, à 20h à la Mairie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

ADMR  

 
 
 
 
 
 

Suez Eau France 
(Gestion du service 

assainissement) 
11, Rue des Forêtis – Parc 

d’activité Polaris 
 85110 CHANTONNAY 

RAM « À PETITS PAS » 
Matinées d’éveil à CHAUCHÉ 

Le Jeudi une semaine sur deux 
De 8h45 à 12h30 :  

au centre périscolaire « Les Scoubidous »  
UNIQUEMENT SUR INSCRIPTION au 

02.51.43.81.61. - Mme GANGLOFF 
Annulation le matin même : 07.87.71.97.48 

 

MAIRIE 
8, Rue de la Petite Maine – B.P.50203 

02.51.41.83.09. – 
mairie@chauche.fr 

Horaires d'ouverture : 
du Lundi au Vendredi de 8H30 à 12H30, 
(L’après-midi sur RDV, sauf le Mercredi). 

Fermée le Samedi matin du 16.07 
 au 27.08 inclus  

 DÉCHÈTERIE DE LA JOUSSETIÈRE 
Lundi : 10h à 12h -14h à 18h 

Mardi et Vendredi : 14h à 18h 
Mercredi et Samedi : 9h à 12h - 14h à 18h 

Pour accéder à la déchèterie, il vous faut vous munir  
d’une carte  qui est à demander à la  

Communauté de Communes du Pays de  
St Fulgent-les Essarts  

2, Rue Jules Verne - ST FULGENT  
 02.51.43.81.61. 

PERMANENCES MEDECINS – PHARMACIENS - DENTISTES 
 

Nuits, week-ends et jours fériés… besoin d’un médecin : 
Je compose le 116 117, un médecin du centre de Régulation vous conseille ou vous met en relation si nécessaire avec le médecin généraliste de 

garde le plus proche de votre domicile. Je compose le 15, face à une urgence vitale, le SAMU-Centre 15 déclenche une réponse immédiate adaptée 
en mettant en œuvre, selon les cas, les pompiers, le SAMU, les ambulanciers. 

 

Pharmaciens 
Pour connaître les 3 pharmacies de permanences les plus proches de votre 

domicile, vous devez contacter le 3237. 

Infirmière 
Du lundi au Samedi 

de 8h00 à 8h30 

Mme 
MOREAU 

Marie 

CHAUCHE – 16, 
Rue du Centre 

06.24.83.68.04 

Dentistes 
Dimanches et jours 

fériés 
10h à 12h  02.51.46.28.83 

Prévention Suicide faites le 3114 
24h/24 7j/7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:paysdestfulgent@admr85.org


 

COVID-19 

 
La Vendée, comme le reste de la France, 
connaît une dégradation de la situation 
sanitaire depuis le mois de Juin avec une 
hausse des cas de contaminations. 
Il est donc important de retrouver, dès 
maintenant, les automatismes des gestes 
barrières :  

• lavage des mains,  

• respect des mesures de distanciation,  

• aération des espaces clos, 

• isolement en cas de contamination. 
Si, pour le moment, aucune nouvelle obligation réglementaire n’est effective pour le port 
obligatoire du masque, il est toutefois recommandé de le porter dans les espaces clos ou dans les 
situations de forte promiscuité. 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL JEUNES 
 
Suite à l’organisation de la « disco grenadine », les enfants du Conseil Municipal des Jeunes ont remis un 
chèque de 1000 € à l’association Clowns et Vie qui œuvre auprès des enfants malades à l’hôpital et des 
résidents en EHPAD afin de rendre leur quotidien plus facile. Le mandat s’est terminé par des jeux et un 
pique-nique avec les familles.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

LOCATION DISPONIBLE 
 

 

LOCATIF T1 Bis, au Foyer Soleil, à louer 
Superficie : 33,67m² 

1 pièce 
Loyer : 271.05€ / mois 

Plus de renseignements en Mairie 
 
 
 
 



 

 

 

PRÉVENTION CANICULE  
 
 

Pour faire face aux chaleurs de l’été, et afin de protéger les plus fragiles d’entre nous : 
Si vous êtes dans le besoin, ou si vous souhaitez signaler des personnes âgées/isolées, dans le besoin, 
n'hésitez pas à contacter la mairie. 

 

 

 

Messages des Organismes 
 

CIAS FULGENT – ESSARTS Prévention Seniors 
Recherche de bénévoles pour l’entraide numérique 
 
Vous êtes à l’aise avec les outils numériques : ordinateur, tablette, téléphone 
ou seulement certains, vous appréciez aider ceux qui sont en difficulté dans 
leur pratique quotidienne : envoi de mail ; classement des informations, des 
photos ; rédaction de documents ; enregistrement ; recherche sur internet … 



 
alors vous pouvez venir rejoindre le groupe de bénévoles du réseau d’entraide du CIAS (centre 
intercommunal d’action sociale). 
L’entraide consiste à répondre individuellement à la demande de la personne inscrite, en l’accompagnant 
dans sa pratique sur (son) ses outils et tout ceci dans un climat de convivialité.  
L’équipe actuelle est formée de 7 bénévoles qui accompagnent dans le ou les domaines de leurs 
compétences.  
 
Ce service d’aide à la demande est bien apprécié.  
Les participants sont de plus en plus nombreux, l’équipe de bénévoles 
souhaite étoffer son effectif. 
Les séances d’entraide ont lieu 2h/semaine, le jeudi matin ou le lundi 
matin de 10h à 12h.  
Pour plus d’informations, pour proposer votre aide, contactez l’équipe à 
l’adresse : aideinfocias@gmail.com  
 
 
 
 

MISSION LOCALE HAUT BOCAGE – PAYS DE LA LOIRE 
 
 

 
 
 
 
 
 

Distribution du prochain bulletin les 10 et 11 septembre 2022.  
Les articles sont à déposer en mairie ou à transmettre par mail avant le 29 août 2022. 

mailto:aideinfocias@gmail.com

